
BUDGET PRINCIPAL 
de la Communauté de Communes PAYS DE LAPALISSE 

Budget Primitif 2023
Investissement 

        Opération d’ordre : reprise sur subventions d’investissement                    Opération d’ordre : amortissement des immobilisations 

Fonctionnement 

Charges à caractère général : achats (services extérieurs, énergie, 
fournitures, …)
Autres charges de gestion courantes:indemnités, subventions…
Charges exceptionnelles : bourses aux apprentis
Atténuation de produits : attribution de compensation aux communes, taxe 
enlèvement ordures ménagères …
Opération d’ordre : Dotation aux amortissements

Impôts et taxes : Contribution Economique Territoriale et fiscalité 
additionnelle, taxe sur le foncier bâti et non bâti
Dotations, Subventions, Participations : dotations d’intercommunalité, 
dotation de compensation des groupements de communes …
Autre produits de gestion courante :revenus des immeubles 



BUDGETS ANNEXES     :

En 2023, nous comptons 7 budgets annexes qui s'équilibrent comme suit :

Budget Hébergements de loisirs:
- Section de fonctionnement :   111 000 €
- Section d’investissement :  150 448 €

Budget Lotissement     Le Clos des Rosiers:
- Section de fonctionnement : 39 612 €
- Section d’investissement :  258 915 €

Budget Moulin de la ville     :
- Section de fonctionnement :30 000  €
- Section d’investissement : 34 000 €

Budget Multiple rural Saint Etienne de Vicq   :
- Section de fonctionnement :  11 250 €
- Section d’investissement :  11 267 €

Budget Office de Tourisme     :
- Section de fonctionnement : 297 000 €
- Section d’investissement :  92 389 €

Budget S.P.R.A.D (Portage de repas à domicile).  :
- Section de fonctionnement : 190 000 €
- Section d’investissement : 20 788 €

Budget Z.A.E. Près de la Grande Route     :
- Section de fonctionnement : 123 500 €
- Section d’investissement : 299 705 €


